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PROPOSITION D’ACTIONS - STRATEGIE LITTORAL 76 

REUNION DU COMITE DE PILOTAGE - 3 JUIN 2025

 [Action 1] Élaborer une Charte engageant les signataires à prendre en compte les orientations de la Stratégie Littoral 76 
dans leurs projets de territoire

 [Action 2] Coordonner et suivre la mise en œuvre de la Stratégie Littoral 76

 [Action 6] Mettre en place une stratégie pérenne et coordonnée de sensibilisation aux risques naturels et aux 
conséquences du changement climatique sur le littoral visant tous les publics, articulant les dispositifs existants

 [Action 3] Créer et animer un observatoire de suivi-évaluation des stocks et du transit des galets

 [Action 4] Mettre en place et animer un dispositif d'acquisition, de capitalisation et de partage des connaissances

 [Action 7] Réaliser ou mettre à jour les documents obligatoires tels que les DICRIM (Document d'Information Communal 
sur les Risques Majeurs) et P(i)CS (Plan (inter) Communal de Sauvegarde)

 [Action 8] Élaborer un dispositif d’alerte-submersion

 [Action 5] Élaborer un « guide / mode d’emploi » permettant d’intégrer les orientations de la Stratégie Littoral 76 aux 
SCoT / PLUi

 [Action 9] Prescrire, élaborer ou réviser (mettre à jour) des Plans de Prévention des Risques Inondations (PPRI), voire des 
Plans de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) à Etretat, Saint-Valery-en-Caux, Fécamp et Veulettes-sur-Mer

 [Action 10] Engager le processus d’élaboration d’un Programme d'Action de Prévention des Inondations (PAPI) pour les 
secteurs non couverts du littoral

 [Action 11] Établir une méthode, une feuille de route applicable à toutes les basses vallées préservées de l'urbanisation 
pour s'engager dans un projet de reconnexion terre-mer

 [Action 12] Réaliser un diagnostic de vulnérabilité des usages et des milieux de chaque basse-vallée dans sa 
configuration actuelle et future au regard des conséquences du changement climatique afin d'objectiver des scénarios 
d'aménagement pour l’Yères (en cours), la Scie, la Saâne (déjà réalisé), le Dun et la Durdent

 [Action 13] Engager un projet d'aménagement résilient de la basse-vallée du Dun menant à terme à une réouverture de 
la basse-vallée

 [Action 14] Basses vallées de la Scie et de la Durdent : encadrer l’aménagement (PLUi) et sensibiliser les acteurs dans la 
perspective d’une reconnexion terre-mer à moyen / long terme

 [Action 15] Gouvernance : définir une méthode, un cadre commun pour un aménagement résilient cohérent des 
espaces urbains et portuaires

 [Action 16] Réaliser un benchmark des solutions d’aménagement résilient et de leur faisabilité technique, économique 
et règlementaire en zone urbaine dense historique

 [Action 17] Engager une réflexion globale afin de réduire la vulnérabilité du quartier des Cordiers au Tréport, en 
s’appuyant sur le PAPI Bresle Somme Authie et sur le réaménagement prévu du quai François 1er

 [Action 18] Étudier et clarifier la fonction des ouvrages (épis et perré de la digue du bout du monde) et les 
responsabilités associées à Sainte Adresse

 [Action 19] Établir / tester / valider un outil d’aide à la décision (AMC) pour gérer à long terme les accès à la mer dans les 
valleuses étroites (avec ou sans ouvrage)

 [Action 20] Recul du sentier littoral /  GR21 et création de bandes enherbées : organiser, puis tester/ajuster l’approche 
sur le territoire des Villes Sœurs et du Syndicat Mixte Grand Site Falaises d'Etretat-Côte d'Albâtre

 [Action 21] Criel-sur-Mer, Dieppe est, Quiberville et Sainte-Marguerite-Ailly, Fécamp-Cap Fagnet : conduire des études 
pour améliorer la connaissance fine de l'aléa recul du trait de côte et des aménagements exposés, pour les traduire sur 
les plans réglementaire (PLUi) et opérationnel (recomposition)

 [Action 22] Engager un projet territorial cohérent d'aménagement et de valorisation des valleuses des Grandes Dalles, 
des Petites Dalles et de Saint Pierre-en-Port

 [Action 23] Engager un projet de réaménagement/renaturation de la valleuse de Bruneval

 [Action 24] Engager un projet de réaménagement/renaturation de la valleuse de Vaucottes

 [Action 25] Etretat / Veulettes-sur-Mer : articuler protection et aménagement résilient des fronts de mer et des zones 
basses
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RAPPEL DES SITES PAR CONFIGURATION - STRATEGIE LITTORAL 76 

REUNION DU COMITE DE PILOTAGE - 3 JUIN 2025

Villes Sœurs Dieppe Pays Normand Côte d’Albâtre Fécamp Caux Littoral Le Havre Seine Métropole

Mesnil-Val 

Criel, haut de 

falaise

Valleuses perchées 

(port de Biville, 

Parfondeval, etc.)

Saint Martin - Berneval

Belleville sur mer

Camp César

Dieppe Ouest, quartier 

haut de falaise érodée, 

Lycée Jehan Ango

Du Petit Ailly au Cap 

d'Ailly

Saussemare
Sotteville-sur-
Mer
Saint Martin-
aux-Buneaux (Le 
Port)

Valleuses d'Eletot et de 

Senneville-sur-Fécamp

Grainval

Valleuse d'Etigue

Cap d'Antifer (valleuses 

d'Antifer et du Fourquet)

Hauts de Falaise de la 

Valleuse de Bruneval à la 

Falaise d’Aval  

De la Falaise d’Amont à 

Bénouville

Aquacaux (Octeville)

Plateau de Dollemard / Cap 

de la Hève

Hauts de falaises et valleuses étroites

Basses vallées préservées de l’urbanisation

Villes Sœurs Dieppe Pays Normand Côte d’Albâtre

Basse-vallée de l’Yères
Basse-vallée de la Scie

Basse-vallée de la Saâne

Basse-vallée du Dun
Basse-vallée de la Durdent

Valleuses larges

Dieppe Pays 
Normand

Côte d’Albâtre Fécamp Caux Littoral Le Havre Seine Métropole

Valleuse large 
sans zone basse

Puys
Veules-les-Roses
Les Petites Dalles

Les Grandes Dalles
St-Pierre-en-Port
Yport
Vaucottes

Valleuse de Bruneval
St Jouin-Bruneval (Port d'Antifer et 
plage de Saint Jouin)

Valleuse large 
avec zone basse

Veulettes-sur-Mer Etretat

Basses vallées urbanisées / portuaires

Villes Sœurs
Dieppe Pays 

Normand
Côte d’Albâtre Fécamp Caux Littoral

Le Havre Seine 
Métropole

Le Tréport / basse 
vallée de la Bresle

Dieppe (ville et port / 
basse vallée de 
l'Arques)

St-Valery-en-
Caux

Fécamp (ville et port / 
basse vallée de la 
Valmont)

Plages de Sainte-Adresse 
et du Havre


